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démographie médicale  
la bretagne est attractive

pour les médecins

Octobre 2007

1  -  le nombre de médecins continue à croître en bretagne

Au 31 décembre 2006, la région abrite 9 540 des 
208 200 médecins exerçant en France métropolitaine 
toutes spécialités et toutes activités confondues. 
L’effectif breton est en progression d’une cinquantaine 
de médecins par rapport à l’année précédente.

Entre 1997 et 2006, la progression bretonne a été de 
1 030 médecins (soit +12%) avec une croissance plus 
forte chez les généralistes, de 610 médecins (+14%) 
que chez les spécialistes, de 420 médecins (+10%).
La croissance a été constante sur l’ensemble de la 
période. 

Au début des années 2000, le service des statistiques de démographie médicale du Ministère 
chargé de la santé annonçait une diminution dans notre région du nombre de médecins toutes 
activités confondues à partir de 2006. Cette décroissance devait se produire plus précocement pour 
les généralistes (dès 2003) que pour les spécialistes (à partir de 2008). L’année 2006 est passée, 
ou en est–on ? 

Graphique 1 : Evolution du nombre de médecins en Bretagne

Source : DREES – Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports. Répertoire ADELI
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Au cours de cette période, la croissance nationale du nombre de 
médecins a connu un tassement en 1999 (+0.4% par rapport à 
l’année précédente). Elle s’est rapidement ressaisie pour atteindre 
un maximum les années 2001 et 2002, (+1.4% par rapport aux 
années précédentes). 

2 - la croissance bretonne est supérieure à la croissance moyenne nationale

3 - la bretagne reste déficitaire en nombre de médecins

La Bretagne regroupe 5% de la population française métropoli-
taine. L’équité voudrait qu’elle dispose aussi de 5% du nombre 
de médecins en exercice sur le territoire national.
Si cela avait été le cas, elle aurait disposé, en 2007, de 10  400 
médecins alors qu’elle n’en dispose en réalité que de 9  540. 
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Graphique 2 : Taux de croissance du nombre de médecins
en France et en Bretagne

La Bretagne a connu ces deux mouvements, et sa croissance à 
partir de 1999 a toujours été supérieure à la moyenne nationale. 
La Bretagne a connu son apogée en 2002 avec une croissance du 
nombre de médecins de +2.2% (soit 200 médecins) par rapport à 
l’année précédente. La croissance est restée soutenue de 2003 à 
2005, elle s’est ralentie en 2006.

Tableau 1 : Déficit du nombre de médecins en Bretagne - 2006

Généralistes Spécialistes Ensemble 

France 101 549 106 642 208 191 

Bretagne : attendus 5 077 5 332 10 410 

Bretagne : observés 4 886 4660 9 546 

Ecart - 191 - 672 - 864 

Source : DREES – Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports. Répertoire ADELI

Ainsi, au 31 décembre 2006, la Bretagne est, du point de vue 
de l’équité, déficitaire de 860 médecins. L’écart entre le nombre 
de médecins dont la région devrait disposer en toute équité 
et le nombre effectif en exercice est plus important pour les 
spécialistes  -  soit 670 médecins manquants  -  que chez les 
généralistes  -  soit 190 médecins manquants. 

Source : DREES – Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports. Répertoire ADELI
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5 - la bretagne retient les médecins qu’elle forme

Au 31 décembre 1997, l’écart entre le nombre de médecins 
dont la Bretagne devrait disposer et le nombre effectif est de 
1  070, soit 470 généralistes et 600 spécialistes. Cet écart s’est 
en partie résorbé depuis 2002, pour se limiter à 860 médecins 
en 2006.

4 - le déficit  de médecins en bretagne a tendance à se résorber

Les résultats qui suivent portent sur les 208 200 médecins exerçant 
actuellement en France métropolitaine.
Parmi les médecins formés dans une des facultés  bretonnes, 75% 
exercent dans la région. Ce pourcentage est un des plus élevés de 
l’ensemble des régions françaises après les régions Provence Alpes 
Côte d’Azur (80%)  et Rhône-Alpes (77%).

Tableau 2 : Médecins formés et médecins exerçant en Bretagne  - 2006 

Formés en 
Bretagne

Formés hors 
Bretagne

Total exerçant  
en Bretagne 

Exerçant en Bretagne 5 820 3 720 9 540 

Exerçant hors Bretagne 1 970   

Total formés en Bretagne 7 790   

Source : DREES – Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports. Répertoire ADELI

6 - et elle a attiré également des médecins formés dans d’autres régions

Au 31 décembre 2006, 39% des médecins exerçant actuellement 
en Bretagne, ont été formés dans une autre région, soit un 
pourcentage légèrement plus élevé qu’en moyenne des régions 
de France métropolitaine. L’attirance de spécialistes est plus forte 
(43%) que celle de généralistes (35%).

Le bilan démographique médical breton est positif, et ce, dans un 
contexte où le nombre de médecins actuellement en exercice en 
France métropolitaine et formés en Bretagne (7 790) est nettement 
inférieur à celui des médecins qui exercent dans la région (9 540). 

La Bretagne a attiré 3 720 médecins formés ailleurs, en Ile de France 
(1 240 médecins), en Pays de la Loire (700), Aquitaine (190), Nord 
Pas de Calais (180), à l’étranger (160), et dans d’autres régions 
françaises (1 250).

Le quart des médecins formés en Bretagne (1 970 en 2006)  
ont quitté la région pour exercer soit en Pays de la Loire (540 
médecins), Ile de France (360), Basse Normandie (190), dans 
les Départements d’Outre Mer (120) soit dans d’autres régions 
françaises (760).

En moyenne, des régions françaises de métropole, deux tiers des 
médecins exercent dans leur région de formation et un tiers ont 
quitté leur région de formation.
La Bretagne retient plus largement les généralistes qu’elle forme 
que les spécialistes : 79% des généralistes sont restés exercer dans 
la région pour 70% des spécialistes. La Bretagne est la région 
de France métropolitaine qui a le mieux retenu les médecins 
généralistes qu’elle a formés.

Cependant, cette amélioration de la situation régionale résulte 
de deux mouvements inverses, une forte résorption de l’écart 
en généralistes (470 en 1997 et 190 en 2006), mais une 
accentuation de cet écart en spécialistes (600 en 1997 et 670 en 
2006). Cette tendance est presque régulière sur l’ensemble de la 
période 1998-2006.

Graphique 3 : Evolution du déficit du nombre de médecins en Bretagne
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Source : DREES – Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports. Répertoire ADELI
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 Au 31 décembre 2006, la Bretagne ne dispose pas de sa part de médecins, équitablement répartie sur 

le territoire national. Le déficit, mesuré par l’écart entre le nombre de médecins dont devrait disposer la 

région compte tenu de sa population et la réalité est de 860 médecins manquants, toutes spécialités et 

tous modes d’exercice confondus.

 Ce déficit s’est réduit au cours des dix dernières années, il était encore de 1 070 médecins au 31 

décembre 1997 et de 1 035 au 31 décembre 2001. Cette réduction a touché essentiellement la médecine 

générale : le déficit de 470 médecins généralistes en 1997 est de 190 généralistes en 2006. Concernant 

les spécialistes, la situation s’est légèrement détériorée.

 Cette évolution positive résulte en grande partie d’une forte capacité dans la région de retenir des 

médecins qui y ont été formés, et dans une moindre mesure de la capacité de la région d’attirer des 

médecins formés dans d’autres régions de France.
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Source statistique

La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) du 
Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports élabore une statistique de démographie 
médicale à l’échelon national et régional à partir du répertoire administratif ADELI auquel 
les médecins sont tenus de s’inscrire. Une part d’entre eux ne le faissant pas, la DREES 
a engagé une procédure de redressement des données à partir des autres sources 
disponibles de statistiques de démographie médicale. Ce sont ces données redressées 
qui sont présentées ici.


